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C O M I C E S INATTENDUES DIS TRAITÉ 

N o u s avons constaté , sans les exagérer ni 
'os amoindrir , les avantages du traité de 
T ien- t s in . Si la paix est vraiment faite entre 
la France et la Chine, si la France recouvre 
d e l'Orient à l'Occident la l iberté d'action que 
l 'expédit ion du T o n k i n lui otait e n partie, 
n o u s n'avons qu'à n o u s en féliciter patrioti-
q u e m e n t . 

P e r s o n n e , e n e f fe t , n'avait prévu une 
i s s u e si heureuse et si prompte au redouta
b le conflit dans lequel le ministère de M. 
J a l e s Ferry n o u s avait e n g a g é s . Le. succès 
•des opérat ions militaires à Son-Taï , à Bac-
Ninh et à Hong-Hoa nous faisait beaucoup 
d 'honneur , m a i s n'apportait aucun avantage 
immédia t e t n e faisait prévoir aucune fin. Le 
cercle de / 'occupation française a//ait s'élar
g i s s a n t , et la solut ion fuyait toujours. On 
pouvait prévoir qu'avant là fin de l 'année, 
notre c o r p s expédit ionnaire allait étendre sa 
c o n q u ê t e sur le Tonkin tout entier . Mais 
aprùs ? 11 fallait proposer un arrangement à 
la Chine . Si e l le ne répondait pas ? Si e l le 
refusait d'entrer en négoc ia t ions? Si elle se 
contenta i t de nous répondre : Vous êtes au 
T o n k i n . Restez-y et laissez-moi tranquille ! 
— C'était alors l'occupation indéfinie, a r e c 
s e s charges é n o r m e s et ses dangers de tous 
les j o u r s . 

Quel ra<nistre se fût flatté de faire accep
ter a u x Chambres et au pays un tel état de 
c h o s e s ? Ou b i e n , c'était là guerre directe 
a v e c la Chine, en v u e de conquérir la paix . 
Et que l ministre eût proposé volontiers cette 
s u p r ê m e résolut ion: ' L'alternative était éga 
l e m e n t redoutable , et c'est parce que les ad
v e r s a i r e s d e la polit ique aventureuse d u 
cabinet en ava ient mesuré toutes les difficul
tés et tous les péri ls , qu'i ls étaient fondés à 
dire q u e cette guerre du Tonkin était la plus 
désas t reuse et la p lus condamnable des 
a v e n t u r e s . 

F,h bien ! le g o u v e r n e m e n t n'aura pas s e u 
le ment saisi au Tonkin l 'occasion de s igner 
a v e c les mandarins chinois un traité h o n o 
rable ; il y aura encore ' trouvé la solut ion 
d'une quest ion embarrassante , cel le de la 
rév i s ion . 11 parait que le canon de l'amiral 
Courbet n'a pas s e u l e m e n t renversé les m u 
rail les d e S o n - T a y , mais qu'il a brisé du 
m ê m e coup les résistances d e s partisans de la 
rév i s ion intégrale et des adversa ires de toute 
rév is ion . 

C'est M. J . -J . W e i s s qui a d é g a g é , dans le 
Voltaire, cet te c o n s é q u e n c e i m p r é v u e d u 
traité de Tien- ts in . Il nous apprend q u e , s'ap-
puyant sur la conc lus ion de ce traité, le mi 
nistère va se présenter devant les Chambres 
e n tr iomphateur et obtenir d'el les tout à la 
fois la réunion d u Congrès et la révis ion d e 
la Constitution, dans la m e s u r e dés irée par 
lui . On discutait hier pour savoir s'il s 'agis
sait d'un traité de paix ; la quest ion est tran
ché» : c'est un traité électoral . 

t Le président du conse i l , dit M. V e i s s , 
acquiert du fait de la convent ion d e T i e n -
Ts in une force qui lui permettra de diriger 
d 'une main sure l'affaire i m m i n e n t e et diffi
ci le de la révis ion cons t i tu t ionne l l e . . . N o u s 
ne croyons pas que M. Ferry soit h o m m e à 
ne pas voir c la irement toute l 'é tendue de ses 
avantages et à n'en pas d o u t e r . . . La posit ion 
t'es choses es t c h a n g é e , et la direct ion d e s 
craintes et des dés irs du public doit changer 
auss i . Ce qui préoccupait hier les pol i t iques 
s a g e s , c'était de savoir si M. Ferry se trace
rait un maximum de révis ion au-delà duquel 
il ne se laisserait pas entraîner par ses ad
versaires Ce qu'on doitsouhaiteraujourd' l iui , 
c'est qu'il affronte bravement uu minimum 
de révision en deçà duquel il ne se laissera 
pas refouler par d e s a m i s trop t imorés 
D'un seul et m ê m e c o u p , la Républ ique 
vient d'établir son autorité sur d e vastes ter
ritoires, et elle s'est mise en posture de 
procéder avec sécurité à une œuvre légis la
t ive dont le premier et so lenne l article sera, 
nous l 'espérons , l'affirmation const i tut ion
nelle de sa perpétuité . » 

Ainsi , poser d e s ques t ions d a n g e r e u s e s , 
remuer davantage les fondements const i tu
t ionnels de la Républ ique , agiter plus forte
ment la France , te l les sont les facilités que 
M. Jules Ferry se sera procurées au T o n k i n . 
Qui se fût jamai s imaginé qu'en surplus de 
s e s pépi tes , l e T o n k i n contenait un tel 
trésor ? Qui aurait supposé que M. 
J u l e s Ferry trouverait au Tonkin le pouvoir 
de changer , presque au gré de M. Barodet . la 
const i tut ion d e la Républ ique , et d e con
tenter à d e m i M. Clemenceau ? Qui aurait 
p u croire enfin que le traité de T ien-Ts in 
permettrait à M. Jules Ferry d'inscrire en 
tète d e la const i tut ion révisée l 'attestation de 
la perpétuité du g o u v e r n e m e n t républicain ? 
En vér i té , dan9 la combina i son accidentel le 
d e s causes et d e s effets, il y a, c o m m e le dit 
NO de nos plus d i s t ingués confrères , un i m 
prévu qui é tonnera toujours la sagacité d e s 
logic iens et la s implicité d e s ph i losophes . 

Malheureusement pour les opportunis tes , 
il n'est pas aussi facile de garantir la perpé
tuité que de la décréter. Combien n ' a v o u s -
nous pas vu passer de g o u v e r n e m e n t s dans 
ce s iècle ag i té , auxque l s on avait garanti la 
perpétuité ? Us sont tombés tout d e m ê m e . 
La République a vécu déjà treize ans sous sa 
forme précaire et révisable ; qui peut dire ce 
qu'el le durera à partir du jour où on lui aura 

garanti la perpétuité ? qui peut dire auss i 
ce qu'il y aurait de g e n s déso lés à l ' idée d'être 
condamnés au rég ime actuel à perpétui té? De 
tous les résultats d u traité de T ien-Ts in ,ce lu i -
ci serait Je plus inattendu, mais il ne serait 
ni le p lus sûr ni le plus avantageux . 

Les é lecteurs de l 'arrondissement d'Espa-
lion nommeront d imanche un député , en 
remplacement de M. Devic , qui a m i e u x 
a imé s'asseoir au fauteuil d e prés ident d u 
tribuual civil d'Espalion que de cont inuer à 
s iéger sur les bancs de la Chambre. L e s c o n -
servateurs soutiendront avec énerg ie , contre 
les d e u x candidatures républ ica ines de 
MM. Labarthe et Denayrouse , cel le de 
l 'honorable M. de Benoit , anc ien j u g e a u 
tribunal de Rodez, mi s à la retraite l 'an
née dernière , lors de la réorganisat ion jud i 
ciaire . 

•% 
Les feuil les minis tér ie l l es annoncent que 

le g o u v e r n e m e n t doit présenter à bref délai ( 
un nouveau projet de loi modifiant le m o d e 
d'élection du consei l municipal de Paris . Le 
vote de ce projet permettrait de d issoudre 
le consei l actuel et de procéder à de nou
vel les é lec t ions . L'expédient n'est pas du 
goût d e s radicaux, m ê m e de c e u x qui ava ient 
le plus v i v e m e n t soutenu le s ec t ionnement 
proportionnel imag iné par M. Floquet . Le 
Rappel déclare que ce serait « un 10 Mai 
miniature. • L'organisat ion munic ipale de 
Paris, dit ce journal, doit être la lâche d'une 
autre as semblée : « La Chambre actuel le 
doit renoncer à cette œ u v r e , c o m m e à b ien 
d'autres, é g a l e m e n t au-dossus de ses forces. 
Ce n 'es t pas la d isso lut ion du conse i l m u n i 
cipal qu'el le doit préparer maintenant , c'est 
la s i e n n e . » 

Le Radical voudrait un c h a n g e m e n t d'éti
quette pour s o n g r o u p e et pour le groupe 
opportuniste . « Les mots opportunistes et 
intransigeants, dit M. Henry Maret, n e sont 
pas les vraies appel lat ions , qui devraient 
être : autoritaires et libéraux. L e s min i s té 
riels en c o n v i e n n e n t e u x - m ê m e s : aucun de 
de leurs comi té s n'a o sé s'intituler libéral ; 
ils s 'appellent volont iers progress i s tes (et 
nous conna i s sons leur façon d'entendre le 
progrès ) , o u d é m o c r a t e s , à l'instar d e l 'Em
pire. » M. Henri Maret ajoute : « N o u s n e 
s o m m e s pas s e u l e m e n t radicaux l ibéraux, 
mais aussi social is tes , c'est-à-dire dés ireux 
du règne d e la jus t i ce dans la soc ié té . «Cette 
définition est v a g u e ; el le conviendrai t aussi 
b ien aux conservateurs qu'aux radicaux ; 
car les conservateurs , eux aussi , sont 
« dés ireux du règne de la just ice dans la 
société. » 

L'ÉLECTION DES MAIRES 
C'est dimanche qu'auront l ieu, dans toutes 

les communes de France, l'élection des maires 
et des adjoints. 

Nommé par le chef de l'Etat, le maire 
était jadis un des agents les plus actifs 
du pouvoir; aujourd'hui, élu par ses pairs, 
il est la représentation fidèle du Conseil, son 
indépendance est absolue et s'il abdique au 
profit d'une théorie politique, s'il se fait le ser
viteur et l'esclave du gouvernement, c'est àson 
corps défendant et en assumant seul la res
ponsabilité de ses actes. 

Cette situation impose des devoirs nouveaux 
aux conseillers ; ils ont à se garder des hom
mes qui , dans un but d'avancement personnel, 
seraient capables de sacrifier l'intérêt local à 
l'intérêt politique. 

La commune doit vivre de sa vie propre, il 
lui faut un maire résident, prompt à l'initiative, 
habile dans la gestion des affaires, et non pas 
des valets d'antichambre, faisant leur cour de 
ministère en ministère, et sollicitant faveurs et 
bouts de rubans. 

Dans les très grandes villes même, là où, sur 
certains points, les relations avec le pouvoir 
central sont obligées, le maire sédentaire sera 
préférable. Il rendra des services plus grands 
en s'absentant rarement et en dirigeant effecti
vement l'administration, qu'en la laissant aux 
mains d'un secrétaire ou d'un adjoint, dont 
l'initiative et la responsabilité seraient fatale
ment restreintes. 

Dans les localités où les conservateurs ont 
obtenu la majorité aux dernières élections, le 
devoir est encore plus grand. 

Là surtout les conseils devront s'inspirer de 
l'intérêt de la commune, ehoisir avec un soin 
jaloux un maire do;it les facultés administrati
ves, les relations, le degré d'influence assurent 
son autorité. 

Une grande mission incombe à nos amis : 
ils ont à montrer au pays lassé, à l'opinion 
fatiguée et désorientée,la supériorité des admi
nistrations conservatrices, des municipalités 
d'affaires sur les municipalités polit iques. 

Ils auront presque partout des ruines et des 
désastres à réparer, nulle part ils n'auront une 
faute à commettre. 

Fatalement, qu'ils le veuillent ou non, leur 
gestion sera comparée non seulement à celle 
de la municipalité qu'ils remplacent, mais en
core à celles des municipalités environnantes 
qui mettront la politique avant les affaires. 

La moindre peccadille leur sera imputée à 
crime;leurs actes les plus louables seront con
testés. 

Il faut qu'à force de sagesse ,de dévouement, 
de prudence, d'habileté, ils ferment la bouche 
au mensonge et à la calomnie, il faut qu'ils at
tirent à eux ceux de leurs administrés qui sont 
hostiles, et que partout, dans leur entourage, 
ils gagnent l'opposition. 

Ils ont entre les mains le sort des futures 
élections. 

La partie flottante et indécise du public , 
celle qui redoute les entreprises risquées, les 

expériences hasardeuses, aura, dans chaque 
département, les yeux fixés sur les municipali

tés conservatrices et elle attendra de las voir à 
l'œuvre pour juger le parti tout entier et se 
faire une opinion. 

Dégoûtée de l'opportunisme qu'elle subit, 
craignant de verser dans le radicalisme**"*.' 
dans une réaction, que les journaux intéressés 
lui peignent sous les couleurs d'un affreux des
potisme, elle endure tout, préférant le mal 
présent, si grave qu'il soit, au mal imaginaire 
dont on la menace. 

A nos amis de donner leur mesure,de montrer 
aux sceptiques, aux effarés, à tous ceux qu'on 
trompe et qu'on abuse, combien ils sont prati
ques, modérés, amis des vraies libertés, respec
tueux de toutes les opinions, impartiaux et tolé
rants. 

A eux de faire comprendre au public ce 
qu'est l'administration conservatrice, dans le 
sens large, accueillant, ouvert où nous l'enten
dons. 

L'élection du maire est, le premier acte du 
conseil, et à lui seul déjà il peut, il doit indi
quer la note de ce que sera toute la gestion 
municipale. 

C'est le maire qui donne le ton aux délibéra
tions, qui prend les principales initiatives; c'est 
lui dont I influence se manifeste le plus exté
rieurement; il importe qu'aux qualités admi
nistratives et personnelles , il jo igne une 
grande modération, que son nom soit comme 
une garantie de pacilication, une assurance 
contre les craintes de récriminations et de ran
cunes. 

Le choix du maire est donc une opération 
très grave, engageant un avenir qu'on ne sau 
rait compromettre sans crime. 

Nos amis le savent et tous, nous en sommes 
certains,ils seront à la hauteur de leur mission. 

X. 

REVUE DE LA PRESSE 
M. W a l d e e l i e t M. F e r r y 

L e s é c h o s i n d i s c r e t s d e l 'Eiysée nous appor
tent le bruit d'une grosse querel le qui aurait 
éclaté entre M. Waldeck-Rousseau et M. Jules 
Ferry . Nous laissons la parole au chroniqueur 
du Soleil : 

L'absence du ministre de l'intérieur pendant 
la période électorale a été v ivement critiquée 
par l'opposition de gauche. On nous assure que 
celt<' absence n'avait d'autre but que de lais
ser le champ libre au président du conseil ; ce
lui-ci désirait se rendre compte par lui-même 
du degré de confiance que mérite ce personnel 
préfectoral dont on se propose d'utiliser éner-
giquement le concours lors des prochaines élec
tions des sénateurs et des députés. 

Les membres de la majorité ministérielle, 
tout en paraissant apprécier le talent de M. 
Waldeck-Rousseau, en tant qu'orateur, lui re
prochent depuis longtemps de ne point sur
veiller assez ses fonctionnaires. Ils disent qu'il 
règne au ministère de l'intérieur une anarchie 
résultant de luttes intestines : l'action du sous-
secrétaire d'Etat, M. Margue, aurait été cons
tamment paralysée par l'opposition du direc
teur des alfaires départementales, M. Leguay, 
lequel serait, à son tour, tenu en échec par le 
cabinet du ministre. 

Les préfets, ne se sentant plus surveillés, ne 
recevant aucune direction, agiraient à leur 
gu i se ; certains d'être maintenus en fonctions 
aussi longtemps que les opportunistes garde
ront la direction des affaires, ils chercheraient 
à se couvrir du côté des radicaux ou des amis 
de M. de Freycinet. 

Ces récriminations devenant plus vives à la 
veil le des élections municipales, M. Jules Ferry 
voulut se rendre compte par lui-même de ce 
qu'elles pouvaient avoir de fondé; il fit venir 
plusieurs préfets dans son cabinet et correspon
dit directement avec quelques autres. Cet état 
de choses ne pouvant se prolonger sans rendre 
la situation da M. Waldeck-Rousseau assez dif
ficile et assez délicate, celui-ci préféra s'éloi
gner et laisser le champ libre au président du 
conseil. 

AI. Ferry a mis à profit l'absence de son 
collègue pour étudier les dossiers des préfets et 
poursuivre une enquête de concert avec divers 
membres de la majorité. Elle lui a démontré la 
nécessité de remplacer immédiatement une 
douzaine de ces fonctionnaires, dont quelques-
uns sont à la tète de préfectures importantes ; 
le mouvement était prêt, il avait été commu
niqué à plusieurs sénateurs et députés ; il de
vait paraître à l'Officiel quelques jours avant la 
rentrée des Chambres. 

Il parait que M. Waldeck-Rousseau a trouvé 
que AI. Ferry avait un peu trop substitué son 
action à la sienne : il a déclaré aux membres 
du Parlement qui avaient quelque intérêt à 
voir remplacer les préfets que ces fonction
naires seraient maintenus au moins jusqu'à 
nouvel ordre. L'affaire en est là ; mais Al. Ferry 
ne désespère pas d'obtenir gain de cause. 

•% 
A p r o p o s d u t r a i t é d e T i e n - T s i n 

On lit dans le Journal des Débats : 
On s'est demandé si le traité de Tien-Tsin 

serait soumis à la ratification des Chambres et 
si l'approbation du Parlement était nécessaire 
pour le rendre valable. Il faut répondre néga
tivement,-et , si la discussion s'ouvre sur cette 
convention, ce ne peut être que par voie d'in
terpellation ou à propos de la demande de 
crédits pour le Tonkin dont le gouvernement 
saisira la Chambre des députés des la rentrée. 

L'article 8 de la loi des 16 et 18 juillet I87o 
sur les rapports des pouvoirs publics est ainsi 
conçu : 

« Le président de la République négocie et 
ratifie les traités ; il en donne connaissance aux 
Chambres aussitôt que l'intérêt et la sûreté de 
l'Etat le permettent. 

» Les traités de paix , de commerce, les 
traités qui engagent les finances de l'Etat, ceux 
qui sont relatifs à l'état des personnes et au 
droit de propriété des Français à l'étranger ne 
sont d .:.,.; ifs qu'après avoir été votés par les 
deux Chambres. Nulle cession, nul échange , 
nulle adjonction de territoire ne peut avoir lieu 
qu'en vertu d'une loi. •• 

•', Or, le traité de Tientsin ne rentre dans au
cune des catégories puisqu'il n'est pas un traité 
*le paix — nous ne sommes pas en état de guerre 
» v e c la Chine ; — il n'est pas un traité di corn-
jméree; — il se borne à prévoir la conclusion 
p'un tel traité; — il n'est relatif ni à l'état des 
vi»"-.enoes ni an droit de propriété des Français 
à l'étranger, et enfin il ne stipule aucune ces
sion, aucun échange, aucune adjonction de ter
ritoire. Le Président de la République est donc 
simplement tenu à en donner connaissance aux 
Chambres. 

Alais le gouvernement devra saisir le Parle
ment de deux actes diplomatiques qui ont une 
étroite connexité avec le traité de Tietsin et qui 
y sont mentionnés; c'est, d'abord, le traité de 
Hué plus ou moins modifié qui établit notre 
protectorat sur le Tonkin; c'est, en second lieu, 
le traité de commerce qui sera conclu avec la 
Chine. Il n'en est pas moins étrange que l'ins
trument principal soit constitutionnellement 
soustrait à l'examen du Parlement alors que 
son approbation est nécessaire pour les conven
tions annexes. 

La chose est, en effet, des p lus étranges . 
Rien n'est m i e u x fait peur favoriser l e pou
voir personnel ; M. Jules Ferry l'a bien c o m 
pris. C'est e n profitant ainsi des lacunes de 
la loi constitutionnel le qu'il a pu , d e u x fois, 
entreprendre une guerre , la poursuivre , la 
terminer, et conclure des traités sans consul 
ter les Chambres au préalable, et sans avoir 
besoin de leur approbat ion. 

.% 
L a s i t u a t i o n e n C o r s e 

M. Pierre GifTard vient d e faire un v o y a 
ge en Corse. Il nous trace,dans le Figaro,un 
triste tableau de la situation de ce malheu
reux pays : 

Règle générale, dit-il, quoi qu'on vous ra
conte sur les mœurs politiques de la Corse, 
croyez-le. Car la politique est mêlée à tout. 
Elle empoisonne la vie de cette population in
sulaire. Mais tout le monde ne professe pas 
pour l'inepte politique une horreur instinctive 
ou un scepticisme dédaigneux. Et il se trouve 
que les Corses ne se considèrent pas comme 
empoisonnés par ce virus. Au contraire, ils se 
battent et se tuent toujours avec une grande 
énergie. 

Les coups de fusil s'échangent avec une faci
lité qui, fait rêver. Depuis le premier jour des 
élections, on a déjà tué dix personnes : un 
maire ici, un adjoint là, un juge de paix à 
droite, un conseiller municipal à gauche. Ba
gatelles que tout cela. Vous croyez que les 
Corses s'émeuvent? Nullement. Ils savent que 
la politique a divisé les familles et qu'elle est 
cause de tout ce qui peut arriver, heur ou mal
heur, dans leur pays . 

Prenez le rôle des assises que je viens de lire 
dans un journal quelconque de Bastia : vous 
n'y trouverez que des assassinats. Il y a douze 
affaires à juger : douze assassinats. M 'ttons 
huit assassinats et quatre meurtres pour parler 
la langue du parquet. Pas un vol. pas un faux, 
pas un de ces attentats à la pudeur qu> encom
brent les rôles d'assises sur le continent. Rien 
que des assassinats. 

On tue toujours, dans les montagnes, au flanc 
des collines, le long des maquis , avec l'imper
turbable sérénité qui appartenait aux temps 
anciens. Il y a des vil lages de l'intérieur, à Zi-
cavo, par exemple, où l'on vous dit très bien, 
si vous manifestez le désir de faire un tour de 
promenade après le souper de huit heures : 

— Monsieur, ici on ne sort pas le soir. 
La terreur enferme les gens chez eux, et 

pour cause, chacun des cinq cents bandits que 
renferme actuel lement la Corse pouvant se li
vrer volontairement ou involontairement à sa 
distraction favorite, qui consiste à mettre deux 
balles dans un ranon de fusil et à les envoyer 
au premier venu qui passe trop tard à sa 
portée. 

Nous sommes toujours, il faut bien se péné
trer de cette vérité, dans l'île escarpée, mon-
tueuse. abandonnée honteusement par la 
France, qui n'y a pas encoie fait une seule 
ligne de chemin de fer, alors que la Sardaigne 
est sillonnée de voies ferrées dans tous les sens, 
— où le berger incendie cinquante hectares de 
maquis pour faire de la place à cinquante 
moutons: où le paysan qui a des comptes à 
régler avec la justice prend son fusil et s'en va 
« tenir la campagne »; où le gendarme qui 
marche contre un de ces paysans, risque sa vie 
dix fois pour une; où l'indigène qui possède un 
olivier et dix touffesde genêts se croirait désho
noré s'il donnait à ces modestes végétaux les 
soins qui leur sont d u s ; où 12.000 Lucquois 
viennent annuellement de Livourne pour cul
tiver, pendant six mois, les champs de mes
sieurs les paysans Corses; où lesdits paysans, 
fièrement vêtus de vestes en velours, ne consi
dèrent que deux objets en cette vie : le fusil et 
le bulletin de vole ; où la radiation des listes 
électorales constitue la plus grande injure 
qu'on puisse faire à un h o m m e ; où l'on tue les 
juges de paix comme des chiens, parce que 
ces juges de paix , tous Corses, épousent les 
querelles de telle ou telle famille, de tel ou tel 
parti et ne rendent pas justice au pauvre dia
ble, qui se fait alors justice lui-même, absolu
ment comme au temps où le Génois détesté 
opprimait le Corse; où la haine profonde qu'on 
a pour l'opportunisme dans une grande partie 
de la population vient de ce que Gambetta, 
fondateur de cette religion politique, descen
dait d'un Génois de Gènes, bien certainement; 
où le bandit qui a trois ou quatre pauvres gen
darmes t sur la conscience » vient convoquer 
son avocat et le président du tribunal ayant de 
se constituer prisonnier, et se dirige, si tel est 
son b o i plaisir, vers la prison de Bastia ou 
d'Ajaccio,fier comme Artaban, les mains l ibres, 
loin de tout contact humil iant avec la maré
chaussée. 

Nous sommes toujours dans le pays où le 
plaideur serre la main de son avocat après le 
procès gagné ou perdu et lui dit en matière de 
paiement : • Vous savez ce que je vous suis. 
• S'il faut prendre le fusil pour vous être agréa-
» ble, comptez sur moi , et touchez là », — ce 
qui fart que les avocats en Corse ne font pas 
fortune ; où l'on tue son vois in le plus souvent 
par peur qu'il ne vous tue le premier, , ce qui 

entretient une terreur perpétuelle dans le pays, 
où l'excitation des partis, enfin, est devenue 
telle, que si demain M. Rochefort venait se pré
senter aux élections à Bastia. poury faire échec 
à un candidat quelconque du gouvernement, 
toute la population réactionnaire voterait pour 
lui comme un seul homme, uniquement pour 
protester contre l'opportunisme, qui est. j e le 
répète, la bète noire de la Corse en ce moment. 

Vo s s o l d a t s a u T o n k i n 

Voici un extrait du journal républicain le 
Temps, journal non suspect de pes s imisme , 
qui édifiera nos lecteurs sur les régions dont 
M. Ferry v ient de doter notre p a y s . 

C'est le correspondant spécial du Temps 
au Tonkin qui écrit ceci : 

Je commence à comprendre le climat du 
Tonkin II est tempéré huit mois de l'année 
sous les mêmes latitudes que Calcutta et que 
le Sénégal, parce qu'une couche épaisse de va
peurs est sans cesse interposée entre le soleil 
et la terre. Nous vivons à l'abri de l'astre tro
pical , mais au prix d'une humidité constante et 
de variations de température excessives, (jue 
la brume soit bien dense, et nous voilà frisson
nants et emmitouflés, comme si nous recom
mencions la campagne de Russie ; que la voûte 
des nuées s'ébrèche sur notre tête, et l'ardent 
soleil de l'Inde verse par la trouée ses lourds 
rayons, qui ressemblent à des jets de plomb 
fondu. 

Toujours la rizière aussi. Le sol, en certains 
endroits,n'est qu'une croûte minée sur un gouf
fre branlant ; comme une pellicule de caout
chouc, elle se balance avec une élasticité sur
prenante, cède et rebondit sous les pieds. Les 
naseaux des chevaux battent de terreur quand 
ils passent sur ces fonds mouvants ; les officiers 
sont enthousiasmés de la bonne volonté et de 
l'entrain de leurs hommes . 

En revanche , voici un p a s s a g e b i e n conso 
lant relatif à l'admirable conduite de n o s s o l -
dats : 

Quel pays d'extrêmes! En une nuit.il a chan
gé. Maintenant les sentiers de la rizière sont 
indescriptibles;une couchede boue savonneuse, 
glissante et traîtresse comme le pire des verglas, 
recouvre les étroites chaussées de terre glaise. 
Impossible de s'y tenir en équilibre, à droite et 
à gauche, c'est la rizière ineudée avec ses gouf
fres sournois. Traîner l'artillerie là-dessus, c'est 
accomplir l'impossible. Le soldat préférerait 
cent fois les risques du champ de bataille. 

Les coolies, vêtus d'une guenille jetée sur 
l'épaule, ont passé, eux aussi, la nuit dans la 
boue. Pour se réchauffer un peu, ils se serrent 
les uns contre les autres, en grelottant de froid 
et de fièvre. Quelques-uns ont eu soin de se 
munir en partant d'un manteau de paillotte qui 
les fait ressembler à un paquet de broussailles ; 
d'autres s'enroulent dans une natte, d'autres 
ont des défroques européennes qu'ils ont volées 
ou qu'ils doiventà la pitié des soldats; d'autres 
sont presque nus et on se sent glacé soi-même 
à voir leurs membres jaunes exposés sans dé
fense aux morsures de ces rudes matinées. 
Pauvre bétail humain, tremblant de misère, la 
face abrutie, les bras gourds, ils vont se réat
teler aux cordes et aux brancards. 

Les artilleurs se mêlent à eux et on com
mence à retralneç les canons. Souvent le ehe-
min n'a pas les soixante centimètres nécessaires 
pour l'usage des deux roues: alors soldats et 
coolies descendent dans la rizière et pataugent 
dans l'eau pour en porter une, tandis que l'au
tre continue à tourner. Plus loin, le sentier dé
foncé manque brusquement et plonge dans une 
fondrière ; pas un brin de bois a plusieurs kilo
mètres à la ronde pour essayer d'un pont; il 
faut se jeter dans la boue; les hommes en ont 
jusqu'aux cuisses; les pièces disparaissent à 
demi englouties ; des escouades de renfort 
viennent à l'aide et, quand ils ressortent de ces 
terribles passages, soldats, coolies, canons, 
prolonges, n'ont plus figure reconnaissable; la 
boue moulant les guêtres donne aux j a m b e s 
l'aspect d'un éléphantiasis monstrueux ; les 
uniformes, ignoblement souillés, n'ont plus de 
couleur et les canons, trempés et retrempés 
dans la terre à demi liquide, ont l'air informe 
des troncs d'arbre que rouleDt les rivières dé
bordées. 

On va ainsi sur ces chemins innommables, 
sur ce sol qui cède sous le pied d'une façon 
équivoque quand il n§ crè»e pas brusquement 
sous une pluie fine qui pique le visage comme i 

des pointes de glaçon, au milieu d'une brume 
grise qui enveloppe la rizière d'une sorte de 
limbes sans issues apparentes où une armée se 
débat contre la glaise qui la happe aux jambes 
et essaye de l'enliser au fond de ses bourbiers. 

Quand une lourde pièce de 80 , ou un canon 
Hetchkis>s, plus lourd encore, culbute, les roues 
en l'air, au fond de la rizière, c'est une catas
trophe qui arrête toute l'armée. Et combien 
elle se renouvelle souvent! Les officiers, hé
roïques à leur façon, mettent la main aux 
roues pour rendre le courage à leurs hommes . 
Et les soldats, ayant conscience de ce qu'ils 
font est quelque chose de surhumain, au lieu 
de frapper sur les coolies atte'és comme eux 
aux bricoles, les excitent par des cris amicaux, 
en compagnons qu'il serait injuste d'assimiler 
aux bêtes de somme. La grandeur de la peine 
qu'ils partagent les rend bons, et, loin de s'ir
riter, ils s'attendrissent : Allons ! allons ! ma 
pauvre vieille ! Pousse, ou nous ne sortirons 
jamais de ton p a y s . 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 15 mai. 

La r é v i s i o n 

Le projet de révision, arrêté hier, en conseil des 
ministres, porte sur quatre points principaux : 

1" Moditication dans le mode de désignation du 
nombre des délégués municipaux à adjoindre an 
corps électoral sénatorial ; 2* changement dans le 
système d'élection des inamovibles; 3° attributions 
financières du Sénat; 4° suppression des prières 
publiques, prévues par le dernier paragraphe de 
l'art. 1er de la loi du 15 juillet 1876. 

Le conseil a pris une détermination sur ces dif
férents points. On sait que chaque commune,quelle 
que soit sa population, n'a droit actuellem 'nt qu'à 
un délégué; le gouvernement établit la proportion
nalité entre le nombre des délégués et celui de la 
population; toutelois, cette proportionnalité est 
plus faible que dans les propositions de révision de 
M. Gambetta. * 

En ce qui concerne les inamovibles, sans que la 
mesure ait d'effats rétroactifs, à partir de la pro
mulgation de la loi révisée, ceux-ci seraient sup
primés. Le Sénat n'aurait plus seul le droit d'élec
tion. En outre, les sénateurs de la catégorie dont 
il s'agit auraient à se soumettre au renou
vellement, comme leurs collègues des départe
ments. 

Relativement aux attributions financières, le 
dernier mot resterait à la Chambre, après deux 
examens successifs par le Sénat. Enfin, les prières 
publiques seraient supprimées. 

Voilà, en substance, le projet que le gouverne» 
ment déposera à l'une des séances qui suivront la 
rentrée. Il est certain maintenant que ce dépôt 
aura lieu d'abord sur le bureau de la Chambre. 
L'urgence sera demandée. 

Ajoutons que l'on prévoit un certain nombre 
d'amendements. 

M . l e comte de Paris 
et la Soc ié té de l 'histoire de F r a n c e 

La Société de l'histoire de France, dans sa der
nière séance, a inse.rit le nom de M. le comte de 
Paris sur la liste de ses membres. Conformément 
aux statuts de l'association, la présentation a été 
faits par deux sociétaires, qui ont été M. le mar
quis de Vogué et M. le duc de la Trémoïlla. 

La Société n'a pas de caractère politique ; el le 
compte des hommes de tous les partis; à côté du 
duc de Broglie et de M. Léopold Ôelisle figuraient, 
hier encore, M. Henri Martin et M. Mignet ; mais 
elle s'est montrée très flattée de l'accession de 
Monsieur le comte de Paris, tant à cause du ca
ractère auguste de sa personne que de sa compé
tence dans les sciences historiques. 

Actuellement, la Société compte sept cents mem
bres. Chacun d'eux verse un» cotisation annuelle 
de trente francs. Fondée en 1833, elle a successi
vement publié, sou« la présidence de M. Guizot, de 
M. de Barante et, présentement, de M. Jourdain, 
de l'Institut, deux cent seize volumes de documents 
origiua«x de l'histoire de France, de Grégnro de 
Tours au dix-huitième siècle, annotés, comn?en-
tés, etc. 

Cette société rend d'immenses sarvices, non-seu
lement aux historiens, mais à tous ceux qui s'oc
cupent d'histoire. D'autres sociétés se sont formé. » 
sur son modèle, à Paris et en province, et sont a^» 
pelées à compléter son œuvre pour les monogra
phies locales. Par exemple, la Société des t&vtet 
anciens nous a donné beaucoup de renseignements 
intéressants sur le moyen-âge. 

La Société de l'Histoire de France célébrera son 
cinquantenaire le 20 mai *courant, car elle n'a 
commencé de fonctionner que le 20 mai 1834. 

Les papiers d e M. l e comte d e Chambord 

Le dépouillement des papiers du comte de Cham
bord est termine. Tous ceux qui émanaient des re
présentants du prince à Paris et en province ont 
été détruits. 11 n'est question d'aucune publication 
d'autres écrits. La comtesse de Chambord conti
nuera à résider alternativement à Frobsdorf et à 
Goritz. Elle ne songe nullement, comme des jour
naux l'ont annoncé, à se faire Carmélite. 

Démiss ion de M. Margue 

M Margue, que l'état de sa santé empêche de 
conserver s^s fonctions, a donné définitivement sa 
démission de sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur. 

L'amiral Galiber 

Le contre-amiral Galiber, notre ex-commandant 
en chef à Madagascar, a souvent réclamé des ren
forts pour l'expédition : if ne les a pas obtenus. 

En revanche, pour le dédommager de ses dé
boires, le gouvernement est résolu de lui accorder 
la plaque de grand-officier de la Légion d'hon
neur. 

M. Galiber la trouvera à son retour, c'est-à-dire 
dans les premiers jours du mois de juin prochain. 

L'assemblée des cathol iques 
Ce soir, le congrès catholique s'est réuni en 

séance générale, sous la présidence de M. l'abbé 
de Courcy, directeur des œuvres diocésaines. 

M. le baron de Ravignan a parlé devant un au
ditoire nombreux, sur le nouveau projet relatif à 
l'enseignement primaire. L'éminent sénateur des 
Landes a soulevé de fréquents applaudissements. 
Son discours est admirable. 

M. Depeyre, ancien garde des sceaux, a vivement 
critiqué, dans une remarquable péroraison, le pro
jet visant les associations religieuses. 

Une allocation toute chrétienne de l'abbé de 
Courcy a terminé cette intéressante séance. 

V o y a g e du prince Guil laume 

On commente beaucoup le voyage du prince 
Guillaume de Prusse à Saint-Pétersbourg et sur
tout le fait qu'il est accompagne du général de 
Waldersee, adjoint au chef de l'état-major général 
maréchal de Moltke. Le général s'est occupé exclu
sivement, dans les dernières années, de l'éventua
lité d'une guerre avec la Russie; ce fut lui qui, en 
1883, inspecta la frontière prusso-rus»e, et c'est 
sur sa proposition que les garnisons allemandes 
furent renforcées à cette époque. 

La conférence 

A la Chambre des Communes, plusieurs mem
bres demandent que le gouvernement déclare s'il 
consentira à assister à la conférence, au cas où 
l'on discuterait des questions autres que la qu-stion 
financière. Les ministres refusent de répondre. 

L e krach de N e w - Y o r k 

On télégraphie de New-York à la date du 15, que 
la Bourse a été meilteuie à l'ouverture par suite 
de la reprise de paiements à la Banqse métropo
litaine. L'amélioration du cours avait et ' de 1 l i2 
à 4 6|0. 

Mais, à la clôture, on a annoncé que la maison 
Fish et Hatch venait de suspendre ses paiements. 

M. Hatich est président de la Bourse. 
Cette suspension a produit un effet énorme parce 

qu'elle était absolument inattendue. L'agitation a 
recommencé et s'est traduite par une baisse de 1 à 
5 010-

L'émotion est très vive, et cette fois elle est 
presque générale, car le désastre n'atteint pas seu
lement des banquiers et des spéculateurs de pro
fession; un grand nombre de particuliers sont 
ruinés ou tout au moins sérieusement affectes. 

Cette situation critique proviei.t d'un e t t de 
choses facile à prévoir depuis longtemps. Il s'est 
passé ici à peu près la même chose qu'à Paris. De
puis quelques années, la spéculation est rare. 

Les valeurs de toutes sortes avaient atteint des 
prix extraordinaires, que les haussiers faisaient 
toujours monter. Cet engouement, dont quelques 
gros bonnets de la finance avaient donné le signal 
avait rapidement gagné le public, toujours prêt à' 
emboîter le pas derrière les meneurs, et ceux-ci 
profitèrent naturellement de l'état du marché pour 
lancer des affaires pins ou moins hasardeuses. 

nuit.il

